
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 ème étude « SPORT  

ET NATIONALITES » :  
une mondialisation réussie 

 

 

EDITORIAL 

 
Pour la 9ème année, 

LEGISPORT vient de 
réaliser son étude 

consacrée au sport et 
aux nationalités. 

 

 

La première édition cette étude avait 
été réalisée dans la foulée de l’arrêt 

Malaja, qualifié d’ « arrêt Bosman à 
la puissance 10 » par Sepp Blatter, le 

président de la Fédération 
Internationale de Football, qui avait 

sonné le glas d’une politique 
protectionniste des ligues 

professionnelles. En effet, suite à cet 
arrêt du Conseil d’Etat du 30 
Décembre 2002, tout sportif 

professionnel ressortissant d’un Etat 
ayant passé un accord européen avec 

l’Union européenne devait être 
considéré comme étant lui-même 

ressortissant de l’Union européenne. 
 

Comme l’arrêt Bosman en 1995, 
l’arrêt Malaja appelle deux  

réactions opposées : 
 

->La première consiste à voir dans 
ces dérégulations un nouvel avatar 

de la mondialisation, qui dilue 
encore une fois les traditions 

sportives locales dans une Tour de 
Babel régie par l’économie. 

 
Et d’affirmer que la suppression des 

quotas ne profite qu’aux clubs les plus 
fortunés, qui peuvent se constituer 

des effectifs prestigieux par ce biais. Il 
est vrai que les exemples 

footballistiques de Manchester City, 
de Chelsea ou encore du Paris Saint-
Germain ne sont guère rassurants. 
Voir des clubs au budget modeste 

batailler contre des armadas 
assemblées à coups de millions 

d’euros a de quoi inquiéter. 
 

->Mais une seconde réaction, 
plus pragmatique, tend à considérer 

la suppression des quotas comme une 
évolution logique du sport 

professionnel. Alors que l’Union 
Européenne a pour objectif de 

promouvoir le flux migratoire de 
travailleurs entre divers pays, 

pourquoi faudrait-il que le sport 
demeure un village d’irréductibles 

Gaulois ? Par ailleurs, le recrutement 
de joueurs étrangers n’est  pas 

l’apanage des équipes les plus riches 
ou les plus prestigieuses. Lorsqu’un 

pays ou une région manque de 
potentiels ou de sportifs répondant à 
un profil particulier, il n’y a rien de 
choquant à ce qu’elle constitue son 

effectif hors de son terroir. 
 

La suppression des quotas ne prive 
pas non plus les formations de la 

possibilité de privilégier des modes de 
recrutement alternatifs, un ancrage 
régional par exemple. D’autant que 

l’on peut espérer que certaines 
mesures de fair-play financier ou de 
plafonnement des salaires pourront 

intervenir afin de gommer les 
distorsions de concurrence entre les 

diverses formations. 
 

L’importance des sportifs étrangers, 
dans les championnats français 

comme au sommet du sport européen 
se confirme encore cette année, 
comme peuvent en attester les 

chiffres tirés de l’étude que nous vous 
livrons ici. 

 

Bonne lecture  

et meilleurs vœux 

pour l’année 2012 

« Informer les sportifs et les dirigeants 
de leurs droits et obligations » 
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1/ 
Les sportifs étrangers évoluant au 

sein des championnats français 

Dôapr¯s lôétude Légisport « Sport et Nationalités  » (9ème édition, Décembre 2011) qui 
vient dô°tre réalisée par Maîtres Serge et Michel Pautot, avocats au barreau de 
Marseille, la part de joueurs étrangers évoluant dans les championnats nationaux 
oscille entre 27,80 % et 60,31%* des effectifs globaux, pour la saison 2011-2012 : 
 

 
 

- Le contingent étranger le plus important : Tennis féminin et masculin  
 

Côest dans le Championnat de France de Tennis par équipes de 1ère division que lôon 
d®nombre le plus dô®trangers : 52,43% (Femmes) et 60,31% (Hommes). Réaction du vice-
président de la Fédération Française de Tennis  Sampiero Gavini : « le tennis nôest pas un 
sport dô®quipe dans la mesure o½ les joueurs sont seuls sur le court (sauf pour le double) et o½ 
la composition dôune ®quipe peut varier dôune rencontre ¨ lôautre suivant la disponibilit® des 
mercenaires ».  
 
Concernant les sports collectifs, la Ligue A de volley-ball féminin est le Championnat qui est 
le plus rassembleur (52,11% dô®trang¯res), devançant nettement le Top 14 de rugby (43,18% 
dô®trangers). 

 

- Les disciplines les moins cosmopolites : Handball masculin et féminin 
 

Les deux championnats de France les moins cosmopolites sont la Ligue Féminine de 
handball (27,80% dô®trang¯res) et le Championnat masculin de D1 de handball (30,31% 
dô®trangers).  

 

La plus forte progression : Top 14 Rugby 

La présence des étrangers dans le Top 14 de Rugby a plus que doublé en  

moins de dix ans, passant de 19,54% en 2003-2004 à 43,18% en 2011-2012. 
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Vue dôensemble du contingent étranger dans les 
championnats nationaux pour la saison 2011-2012 

 
Voici les principaux chiffres de lô®tude concernant les Championnats français en 2011-2012 : 
 

CHAMPIONNAT 
DE FRANCE 

Part de 
joueurs(ses) 

étrangers(ères) 
dans les effectifs 

globaux 

Nombre de 
pays 

représentés 

Pays le mieux 
représenté 
derrière la 

France 

Club 
comprenant le 

plus de 
sportifs 

étrangers 
Ligue Féminine 

de handball 
27,80% 26 Brésil (3,20% de 

lôeffectif global) 
Le Havre (40% 
de lôeffectif) 

Handball Hommes 
D1 

30,31% 22 Tunisie (5,42%) Montpellier 
(44,44%) 

Ligue Féminine 
de Basket-ball 

30,49% 20 USA (11,34%) St Amand les 
Eaux et 

Villeneuve dôAscq 
(50%) 

Ligue 1  
Football 

32,81% 48 Brésil (3,09%) Lille (51,72%) 

Ligue A Volley-
ball Hommes 

37,43% 32 Brésil (6,15%) Narbonne 
(63,63%) 

Pro A Basket-ball 
Hommes 

42,78% 16 USA (32,78%) Paris-Levallois et 
Roanne (60%) 

Top 14  
Rugby 

43,18% 22 Afrique du Sud 
(8,06%) 

Toulon (57,89%) 

Ligue A Volley-
ball Femmes 

52,11% 25 Serbie (11,26%) Calais, Hainaut et 
Vandoeuvre 

(63,63%) 

Tennis 1ère 
Division Féminine 

52,43% 20 République 
Tchèque (9,75%) 

Grenoble 
(90,90%) 

Tennis 1ère 
Division 

Masculine 

60,31% 23 Belgique 
(10,31%) 

Lille, Metz et 
Hainaut (100%) 

 

Les auteurs de lõ®tude 

 
Me Serge Pautot 

 
A lôorigine de lôarr°t Malaja, 

Maîtres Serge et Michel 
Pautot, docteurs en droit, 

avocats au barreau de 
Marseille, assistent et 

conseillent des sportifs et 
des structures sportives. Ils 

sont auteurs de divers 
ouvrages sur le droit du 
sport (contrats de travail, 

Europe, sport  
business, transferts,..). 

 
Me Michel Pautot 
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Evolution de la part du contingent étranger, saison  
par saison dans les Championnats français 

 
 

 
Certains Championnats français connaissent une augmentation du pourcentage des joueurs étrangers : 
 

Top 14 Rugby :   19.54% (2003-2004) contre 43.18% (2011-2012) 
D1 Handball Hommes :  26% (chiffre LNH 2010-2011) contre 30.31% (2011-2012) 
Ligue A Volleyball Femmes :  47.73% (2003-2004) contre 52.11% (2011-2012) 
Ligue A Volleyball Hommes :  34.29% (2003-2004) contre 37.43% (2011-2012) 
Ligue 1 Football :    32.11% (2002-2003) contre 32.81% (2011-2012) 

 Ligue féminine de Handball :  22.50% (2006-2007) contre 27.80% (2011-2012) 
 
Dôautres connaissent une baisse du pourcentage des joueurs étrangers : 
 
 Ligue féminine de basket-ball : 33.33% (chiffre LFB 2007-2008) contre 30.49% (2011-2012) 
 Pro A Basket Hommes :   46.62% (chiffre LNB) contre 42.78% (2011-2012) 
 
* Les effectifs pris comme références pour les recensements globaux sont ceux communiqués au début de la saison, soit 
directement par les clubs et les ligues, soit établis par les différentes revues ou journaux spécialisés. Ils peuvent donc 
diff®rer de lôeffectif en fin de saison et ne pas tenir compte de certains transferts r®alis®s suite ¨ lôentame de saison 

CHAMPIONNAT 2011-
2012 

2010-
2011 

2009-
2010 

2008-
2009 

2007-
2008 

2006-
2007 

2003-
2004 

2002-
2003 

Ligue Feminine de 
Basket-ball 

30.49% 
 

34.48% 
 

28.30% 
Chiffre 
Ligue 

Féminine de 
Basket-ball 

29.66% 
Chiffre 
Ligue 

Féminine de 
Basket-ball 

33.33% 
Chiffre 
Ligue 

Féminine de 
Basket-ball 

   

Ligue 1 Football 32.81% 38.91% 37.30% 34.64% 35.99% 39.58%  32.11% 

Pro A Basket-ball 
Hommes 

42.78% 43.82% 53.51% 
Chiffre 
Ligue 

Nationale de 
Basket-ball 

52.32% 
Chiffre 
Ligue 

Nationale de 
Basket-ball 

51.19% 
Chiffre 
Ligue 

Nationale de 
Basket-ball 

46.62% 
Chiffre 
Ligue 

Nationale de 
Basket-ball 

  

Top 14 Rugby 43.18% 42.80% 39.96% 40.25% 35.55% 33.21% 19.54%  

Ligue Féminine de 
Handball 

27.80% 28.57% 27.62% 26.43% 18.87% 22.50%   

Ligue A Volleyball 
Hommes 

37.43% 35.75% 40.10% 38.62% 41.67% 41.31% 34.29%  

Ligue A Volleyball 
Femmes 

52.11% 51.10% 50% 45.85% 52.32% 47.85% 47.73%  

D1 Handball 
Hommes 

30.31% 26% 
Chiffre 
Ligue 

Nationale 
de Handball 

      

Division 1 Tennis 
Femmes 

52.43% 61.25%       

Division 1  Tennis 
Hommes 

60.31% 59.17%       
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Des trajectoires opposées : Paris Volley est le club le plus 
international (Champion de France 2005-2006 avec une équipe-type 
exclusivement compos®e de joueurs ®trangers). A lôoppos®, Lagard¯re 
Paris Racing a remporté le championnat de tennis par équipes 
masculin 2010-2011 avec exclusivement des joueurs français (finale). 
 

 

 

D1 Handball Hommes 
 
Depuis 2006-2007, la part de joueurs ®trangers dans lôeffectif du club champion de France oscille entre 
19.04% et 46.66% : 
 
2006-2007  Ivry     19.04% de joueurs étrangers (effectif) 
2007-2008  Montpellier    46.66% de joueurs étrangers (effectif) 
2008-2009  Montpellier   46.66% de joueurs étrangers (effectif) 
2009-2010  Montpellier   43.75% de joueurs étrangers (effectif) 
2010-2011  Montpellier   43.75% de joueurs étrangers (effectif) 
 

Ligue Féminine de Handball 
 
Depuis 2006-2007, la part de joueuses ®trang¯res dans lôeffectif du club champion de France oscille 
entre 15% et 41.66% : 
 
2006-2007  Metz      15% de joueuses étrangères (effectif) 
2007-2008  Metz      26.66% de joueuses étrangères (effectif) 
2008-2009  Metz     37.50% de joueuses étrangères (effectif) 
2009-2010  Toulon Saint-Cyr    41.66% de joueuses étrangères (effectif) 
2010-2011  Metz     33% de joueuses étrangères (effectif) 
 

Ligue Féminine de Basket-ball 
 
Depuis 2004-20005, la part de joueuses étrangères du club champion de France oscille entre 30% et 
44.44% : 
 
2004-2005  Valenciennes    44.44% de joueuses étrangères (effectif) 
2005-2006  Bourges     44.44% de joueuses étrangères (effectif) 
2006-2007  Valenciennes     30% de joueuses étrangères (effectif) 
2007-2008  Bourges    44.44% de joueuses étrangères (effectif) 
2008-2009  Bourges     30% de joueuses étrangères (effectif) 
2009-2010  Tarbes    36.36% de joueuses étrangères (effectif) 
2010-2011  Bourges    40% de joueuses étrangères (finale) 
 

Ligue A Volleyball Hommes 
 
Depuis la saison 2003-2004, la part de joueurs ®trangers dans lô®quipe-type du club champion de 
France oscille entre 28.57% et 100% : 
 
2003-2004  Tours     57.14% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2004-2005  Cannes    28.57% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2005-2006  Paris     100% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2006-2007  Paris    71.42% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2007-2008  Paris    71.42% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2008-2009  Paris    75% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2009-2010  Tours    71.42% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2010-2011  Poitiers   57.14% de joueurs étrangers (équipe-type) 

 

Les joueurs étrangers dans les clubs 
champions de France 
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Ligue 1 Football 
 
Depuis la saison 2004-2005, la part de joueurs ®trangers dans lôeffectif ou lô®quipe-type du club 
champion de France oscille entre 36.36% et 56.09% : 
 
2004-2005  Lyon    45.45 % de joueurs étrangers (équipe-type) 
2005-2006  Lyon    54.54% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2006-2007  Lyon    36.36% de joueurs étrangers (équipe-type) 
2007-2008  Lyon    48.14% de joueurs étrangers (effectif) 
2008-2009  Bordeaux   37.50% de joueurs étrangers (effectif) 
2009-2010  Marseille   56.52% de joueurs étrangers (effectif) 
2010-2011  Lille    59.09% de joueurs étrangers (effectif) 
 

Top 14 Rugby 
 
Depuis la saison 2003-2004, la part de joueurs ®trangers qui ont disput® la finale dans lôeffectif du club 
champion de France oscille entre 11.11% et 43.47% : 
 
2003-2004  Stade Français  38.09% de joueurs étrangers (finale) 
2004-2005  Biarritz    11.11% de joueurs étrangers (finale) 
2005-2006  Biarritz    17.39% de joueurs étrangers (finale) 
2006-2007  Stade Français  40% de joueurs étrangers (finale) 
2007-2008  Stade Toulousain  36.36% de joueurs étrangers (finale) 
2008-2009  Perpignan   26.31% de joueurs étrangers (finale) 
2009-2010  Montferrand   43.47% de joueurs étrangers (finale) 
2010-2011  Toulouse    21.73% de joueurs étrangers (finale) 
 

Pro A Basketball Hommes 
 
Depuis la saison 2004-2005, la part de joueurs étrangers dans lôeffectif du club champion de France 
oscille entre 27.77 % et 57.14% : 
 
2004-2005  Strasbourg   50% de joueurs étrangers (effectif) 
2005-2006  Le Mans   46.15% de joueurs étrangers (effectif) 
2006-2007  Roanne   27.77% de joueurs étrangers (effectif) 
2007-2008  Nancy    46.66% de joueurs étrangers (effectif) 
2008-2009  ASVEL   45.45% de joueurs étrangers (effectif) 
2009-2010  Cholet    42.85% de joueurs étrangers (effectif) 
2010-2011  Nancy    57.14% de joueurs étrangers (effectif) 
 

Ligue A Volleyball Femmes 
 
Depuis 2003-2004, la part de joueuses ®trang¯res dans lô®quipe-type du club champion de France 
oscille entre 57.14% et 71.42% : 
 
2003-2004  Cannes   71.42% de joueuses étrangères (équipe-type) 
2004-2005  Cannes   71.42% de joueuses étrangères (équipe-type) 
2005-2006  Cannes   71.42% de joueuses étrangères (équipe-type) 
2006-2007  Cannes   62.50% de joueuses étrangères (équipe-type) 
2007-2008  Cannes   71.42% de joueuses étrangères (équipe-type) 
2008-2009  Cannes   57.14% de joueuses étrangères (équipe-type) 
2009-2010  Cannes   57.14% de joueuses étrangères (équipe-type) 
2010-2011  Cannes   71.42% de joueuses étrangères (équipe-type) 
 

D1 Tennis par équipes  
 
En 2010-2011, chez les Hommes, lô®quipe Lagard¯re Paris Racing a remport® la finale avec exclusivement 
des joueurs français et chez les Femmes, lô®quipe de Levallois a remport® la finale avec 25% de joueuses 
étrangères. 
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2/ 

Les expatriés, une composante 

essentielle de lõ®lite europ®enne 

 

 

Les coupes européennes en 2010-2011 
 

Pour la saison 2010-2011, la part de joueurs(ses) étrangers(ères) dans les clubs 

finalistes des plus prestigieuses coupes dôEurope oscille entre 0% (1. FFC Turbine 

Potsdam) et 90% (Rabitu Baku). 

 

Champions League Football Hommes 
 

FC Barcelone (vainqueur)    Espagne  42.86% de joueurs étrangers 

Manchester United (finaliste)    Angleterre  69.24% de joueurs étrangers 

 

Champions League Football Femmes 
 

Olympique Lyonnais (vainqueur)   France   23.08% de joueuses étrangères 

1. FCC Turbine Potsdam (finaliste)   Allemagne  Aucune joueuse étrangère 

 

Heineken Cup Rubgy Hommes 
 

Leinster (vainqueur)     Irlande   21.74% de joueurs étrangers 

Northampton (finaliste)    Angleterre  31.82% de joueurs étrangers 

 

Champions League Volleyball Hommes 
 

Trentino Betclic (vainqueur)    Italie   63.64% de joueurs étrangers 

Zenit Kazan (finaliste)     Russie   22.23% de joueurs étrangers 

 

Champions League Volleyball Femmes 
 

Vafik Gunes Telekom Istanbul (vainqueur)  Turquie   37.5% de joueuses étrangères 

Rabitu Baku (finaliste)     Azebaïdjan  90% de joueuses étrangères 

 

Euroleague Basketball Hommes 
 

Panathinaïkos (vainqueur)    Grèce   41.67% de joueurs étrangers 

Maccabi Tel-Aviv (finaliste)    Israël   50% de joueurs étrangers 

 

Euroleague Basketball Femmes 
 

Halcon Avenida Salamanca (vainqueur)  Espagne  44.44% de joueuses étrangères 

Spartak M.R. Vidnoje (finaliste)   Russie   75% de joueuses étrangères 

 

Champions League Handball Hommes 
 

FC Barcelone (vainqueur)    Espagne  50% de joueurs étrangers 

BM Ciudad Real (finaliste)    Espagne  37.50% de joueurs étrangers 

 

Champions League Handball Femmes 
 

Larvik (vainqueur)     Norvège  14.29% de joueuses étrangères 

Itxako Reyno de Navarra (finaliste)   Espagne  35.72% de joueuses étrangères 
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Les clubs finalistes de la Champions League de football 
 

Les étrangers y oscillent entre 28,58% (FC Porto, vainqueur en 2004) et 92,85% 
(Inter Milan, vainqueur en 2010). Pour lôanecdote, le seul Italien ¨ avoir jou® lors de la 
finale face au Bayern avec lôInter (Marco Materazzi) est rentr® sur le terrain ¨ 

seulement  quelques secondes de la fin du match !  
 

Cr®® en 1908 par des dissidents du Milan AC qui nôacceptait pas les  
étrangers dans ses rangs, le « FC Internazionale Milan è nôa jamais aussi  

bien porté son nom ! 

 
 

 

Club finaliste Etrangers ayant disputé la finale 

FC Porto 2004 (vainqueur) 28,58% de joueurs étrangers 

Milan AC 2007 (vainqueur) 35,72% de joueurs étrangers 

FC Barcelone 2011 (vainqueur) 42,68% de joueurs étrangers 

FC Barcelone 2009 (vainqueur) 46,15% de joueurs étrangers 

Bayern Munich 2010 (finaliste) 46,15% de joueurs étrangers 

AS Monaco 2004 (finaliste) 50% de joueurs étrangers 

Manchester United 2008 (vainqueur) 57,14% de joueurs étrangers 

Manchester United 2011 (finaliste) 69,24% de joueurs étrangers 

Milan AC 2005 (finaliste) 71,43% de joueurs étrangers 

FC Barcelone 2006 (vainqueur) 71,43% de joueurs étrangers 

Liverpool FC 2007 (finaliste) 71,43% de joueurs étrangers 

Chelsea FC 2008 (finaliste) 71,43% de joueurs étrangers 

Manchester United 2009 (finaliste) 71,43% de joueurs étrangers 

Liverpool FC 2005 (vainqueur) 85,72% de joueurs étrangers 

Arsenal 2006 (finaliste) 85,72% de joueurs étrangers 

Inter Milan 2010 (vainqueur) 92,85% de joueurs étrangers 

 

Les autres chiffres de lô®tude LEGISPORT 
 
->Moins de 20% dô®trangers en NBA en 2010-2011 :  
 

Le Championnat de basket-ball nord-américain NBA, considéré par les spécialistes comme le plus 
grand championnat du monde, pr®sente 16,28% dô®trangers.  
 

Les Dallas Mavericks ont remporté le titre NBA avec 5 joueurs étrangers sur un effectif de 15 joueurs 
(33,33% de joueurs étrangers). Lors du 6ème match de la finale, la proportion de joueurs étrangers a 
été moindre puisque le club a évolué avec 9 joueurs dont 2 étrangers (22,22%). Mais la saison a été 
marqu®e par le triomphe dôun ®tranger : lôallemand Dirk Nowitzki qui a été désigné meilleur joueur 
(MVP) de la finale.  
 

->Plus de 75% dô®trangers au Tour de France cycliste :  
 

Le Tour de France cycliste est tr¯s international avec 84% dô®trangers en 2010 et 77,27% en 2011. 
Certaines équipes étaient, lors de la dernière épreuve, composées de 7 étrangers sur 9 coureurs : 
Radioshack (USA), HTC ï Highroad (USA) ou encore BMC (USA), lô®quipe du vainqueur, lôaustralien 
Cadel Evans. 
 

->Plus de 50% de joueurs « expatriés » à la Coupe du Monde de football 2010 :  
 

59,10% de joueurs sélectionnés à la Coupe du Monde de football 2010 étaient « expatriés ». 
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Le tour de passe-passe 

des naturalisations 
 

Le changement de nationalité dans 
le sport est souvent regardé avec 

suspicion et donc traité avec 
rigueur. Pas toujours. 

 

L'exemple du Basket-ball  
en Europe 

 

 
 

ULEB (Union des Ligues Européennes 
de Basket-ball), qui régit l’Euroleague, 
autorise un nombre illimité d’étrangers, 
à la différence des Championnats 

nationaux, d'où la pratique de plus en plus 
répandue des clubs de faire naturaliser les 
joueurs étrangers afin d'échapper aux quotas 
qui existent dans certains Championnats. 
 
Le Panathinaikos (Grèce), vainqueur de 
l’Euroleague, a véritablement cinq 
étrangers (Tepic, Maric, Batiste, Sato et 
Nicholas), auquel il faut ajouter Nick Calathes, 
un pur américain, qui a récupéré un passeport 
grec en 2008 grâce à ses origines hellènes. Les 
moyens financiers du club athénien lui 
permettent de leur adjoindre un noyau 
d’internationaux grecs.  
 
Le finaliste Maccabi Tel-Aviv (Israël) a une 
longue tradition de joueurs américains dotés 
d’un passeport israélien. C’est le cas pour 
Derrick Sharp et David Blu, à ajouter donc aux 
Yankees, Jeremy Pargo, Richard Hendrix, 
Chuck Eidson et Doron Perkins. C’est très 
conséquent ! 

Des naturalisations de complaisance  
 
Sur les 8 joueuses du Spartak Moscou 
(Russie), finaliste de l'Euroleague féminine, et 
qui sont entrées en jeu lors de la finale, 6 sont 
des étrangères. Le Spartak les achète à prix 
d’or. En théorie, 2 seulement sont d’une 
nationalité « hors Europe », Sue Bird et Taj 
McWilliams, mais il s’agit d’un artifice car deux 
autres américaines possèdent un passeport 
européen, une « russe » Epifanyai Prints et une 
« bulgare » Noel Kuin. A n’en pas douter, il 
s’agit de passeports de complaisance. Ni l’une 
ni l’autre ne parlent la langue de leur 
« nouveau pays » et elles n’ont certainement 
pas l’intention de s’y installer une fois leur 
carrière de basketteuse terminée. Il s’agit d’une 
dérive…  
 
Le précédent dans le basket féminin est celui 
de l’américaine Becky Hammon, qui n’avait pas 
sa place dans l’équipe olympique américaine, et 
qui a pu participer aux JO de Pékin sous le 
maillot russe.  
 
Du côté de la sélection masculine russe, 
l’américain JR Holden, qui avait participé 
également aux JO de Pékin, avait reconnu 
avoir eu un piston de Vladimir Poutine pour 
obtenir la nationalité russe !  
 
Avec seulement une belge, une néozélandaise 
et une brésilienne, et le restant des joueuses 
espagnoles, le champion Salamanque 
(Espagne) a été raisonnable... Précisons 
quand même le rôle décisif de Sancho Little, 
nouvelle internationale espagnole, suite à une... 
naturalisation express l'été dernier. Le tour de 
passe-passe fonctionne bien ! 
 
Pascal Legendre, directeur de la rédaction 

de Basket News et de Maxi Basket  
 

Sport et Nationalités 
Pour en savoir plus sur  

notre étude (9ème édition,  

Décembre 2011) et en connaître le détail 
(200 pages, sport par sport, club par club) : 
passez commande (100 euros franco de 

port) à LEGISPORT, 8 Rue dôArcole,  
13006 MARSEILLE (règlement  

par chèque) 
Mail : legisport@wanadoo.fr 

Lõ 

mailto:legisport@wanadoo.fr
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3/ 

Le marché des transferts :  

le mouvement perpétuel du  

sport professionnel 

 
Le mercato de janvier va battre son plein pour les 
footballeurs. Le mécanisme des transferts est lôoutil 
commercial de la circulation des joueurs 
professionnels. Il fonctionne grâce à la signature 
par les joueurs de contrats de travail à durée 
déterminée (CDD) dits « contrats dôusage dans le 
sport professionnel »*.  
 

La dénaturation de la rupture  
du CDD 

 
Ce type de contrat permet de monnayer sa rupture 
avant terme par le versement dôune indemnit® de 
transfert. Le motif de la rupture est dénaturé. Il est 
instrumentalisé à des fins économiques et 
rarement pour des motifs juridiques de rupture. Il 
nôen serait pas de même si les contrats signés par 
les joueurs avec leurs clubs étaient des contrats de 
travail à durée indéterminée. Dans le monde du 
football, le transfert désigne donc lôop®ration par 
laquelle un joueur sous contrat avec un club est 
autorisé à être engagé par un autre club avant le 
terme du contrat en cours, moyennant le paiement 
dôune indemnit® vers®e par le club dôarriv®e au club 
de départ.  
 

Précisons que lôengagement dôun joueur dont le 
contrat a expiré se fait sans contrepartie financière 
pour son club dôorigine depuis le fameux arr°t 
Bosman (Cour de Justice des Communautés 
Européennes, 15 Décembre 1995).  
 

Le transfert et la circulation des joueurs 
professionnels, hors du football 

 
Le terme de transfert ne recouvre pas la même 
réalité selon le sport dont il est question.  
 
Pour la Fédération Internationale de Basketball, le 
terme « transfert è concerne le passage dôun 
joueur dôune f®d®ration nationale ¨ une autre : un 
basketteur nô®tant pas autoris® ¨ avoir une licence 
auprès de deux fédérations différentes, il sollicite 
de la fédération auprès de laquelle il est licencié 
son « transfert », une sorte de bon de sortie. 
 
* En 1963, Raymond Kopa accusait : « les joueurs sont 

des esclaves ». A cette époque, les joueurs 

professionnels et semi-professionnels étaient liés à leur 

club jusquô¨ lô©ge de 35 ans, avant que le contrat ¨ 

temps nôapparaisse en 1969 

 
Il est aussi intéressant de rappeler que le système 
de mutations de joueurs dôun contrat ¨ un autre ne 
sôorganise pas forc®ment sous la forme de 
« transferts ».  
 
Côest ainsi que la NBA (la ligue professionnelle de 
basketball nord-américaine) prévoit un système de 
« draft » pour les jeunes joueurs qui assure une 
répartition équitable des jeunes talents entre les 
franchises prestigieuses et celles de moindre 
envergure, chacune recrutant à tour de rôle un 
jeune joueur, les premiers choix étant réservés aux 
équipes ayant récolté les moins bons résultats au 
cours de la saison précédente. 
 

Des périodes prédéterminées 
 
Afin dô®viter des abus, pr®visibles au vu de la 
puissance financière dont disposent certaines 
équipes européennes, les transferts  ne peuvent 
°tre r®alis®s ¨ nôimporte quel moment, mais 
seulement durant deux périodes. La période 
principale va de la fin de la saison (fin mai) 
jusquôau 31 ao¾t ¨ minuit. La période 
complémentaire, dite « mercato hivernal » (mercato 
signifiant marché en Italien), va du 1er au 31 
janvier. Ces dates sont fixées par les ligues 
professionnelles, et peuvent être sujettes à 
modification dôune ann®e ¨ l'autre. 
 
Un joueur dont le contrat se termine avant la fin de 
la période des transferts, devenu « libre de tout 
contrat è, peut sôengager avec un club hors de 
cette période : les observateurs se réfèrent souvent 
au mot joker pour désigner ces signatures de 
contrat susceptibles dôintervenir à tout moment 
(Régl. LFP, Art. 133). 
 

Le talent nôa pas de prix ! 
 
La rupture anticipée du contrat liant le club de 
d®part et le joueur suppose le paiement dôune 
somme dôargent, lôindemnit® de transfert, fixée au 
regard de différents paramètres. 
 
Dôun côté, cette indemnité ne correspond pas 
seulement à la somme des mois de salaires restant 
dus par le club aux termes du contrat, car en 
perdant son joueur, le club perd en quelque sorte 
une chance dôobtenir des gains sportifs, financiers, 
voire affectifs.  
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Dôun autre c¹t®, les candidats potentiels ¨ la 
signature du joueur se trouvent souvent en 
concurrence, si bien que de véritables enchères 
informelles, parfois alimentées par les agents et 
dirigeants de club, se mettent en place : remportera 
le transfert le club qui propose lôindemnit® la plus 
élevée. 
 
Le terme « indemnité » renvoie donc davantage à 
une notion de valeur marchande de la prestation du 
sportif quô¨ un d®dommagement.  
 
Pour certains, côest dôabord sur le march® des 
transferts plutôt que sur le terrain quôil faut 
sôimposer. Ainsi, durant ses deux mandats ¨ la t°te 
du Real Madrid CF, le président Florentino Perez a 
misé sur une stratégie dans laquelle le facteur 
sportif devait n®cessairement d®couler dôune 
suprématie économique, multipliant ainsi les 
transferts pharaoniques et les noms ronflants pour 
assurer une notoriété « Galactique » à son équipe, 
et, presque de façon incidente, remporter des titres 
sportifs. 
 

Le joueur et ses envies dôailleurs 
 
Difficile pour un jeune homme de ne pas céder aux 
sirènes de clubs prestigieux, ou à de très lucratifs 
contrats. Rares sont dôailleurs ceux qui, ¨ lôinstar 
dôun Paolo Maldini (Milan AC), dôun Francesco Totti 
(AS Roma) ou dôun Ryan Giggs (Manchester 
United FC) qui effectueront toute leur carrière dans 
le même club.  

 
Chaque période de transfert est parfois lôoccasion 
de « bras de fer » entre les dirigeants et des 
joueurs sous contrat désireux de partir pour un 
autre club. Dans ce cas, le Tribunal Arbitral du 
Sport (TAS), basé à Lausanne, compétent en la 
matière après la Commission de Règlement des 
Litiges de la FIFA, a rendu une sentence Webster 
le 30 janvier 2008 au visa de lôarticle 17 des 
Règlements de la FIFA.  
 
Lôaffaire concernait le joueur écossais Andy 
Webster qui avait rompu de façon unilatérale son 
contrat le liant avec son club de Heart Of 
Midlothian (Ecosse) pour sôengager avec le club de 
Wigan (Angleterre) après la période protégée. 

Sôestimant l®s®, son club dôorigine r®clamait une 
indemnité de la part de son joueur et de son nouvel 
employeur, correspondant notamment à la valeur 
marchande du joueur.  
 
Ainsi, prenant pour référence la période dite 
« protégée è dôun contrat de footballeur, soit 3 ans 
à compter de la conclusion du contrat pour un 
joueur de moins de 28 ans au jour de la signature 
et 2 ans dans le cas contraire, le TAS a estimé que 
le contrat qui était rompu unilatéralement une fois 
cette p®riode expir®e nôouvrait pour le club quôà un 
droit au versement dôune somme convenue lors de 
la conclusion du contrat ou, à défaut,  au 
remboursement des salaires non encore perçus 
par le joueur aux termes de son contrat. Le joueur 
qui souhaite faire jouer cette clause de stabilité doit 
donc sôacquitter dôune somme fix®e ¨ lôavance ou 
de ses salaires prévus au terme de son contrat.  
 
Côest pour cette raison que les clubs nôh®sitent plus 
à proposer régulièrement des prolongations de 
contrat, qui ont pour effet de prolonger les périodes 
prot®g®es, ou que la fixation dôun tr¯s haut salaire 
peut décourager le joueur de rompre 
unilatéralement son contrat, dans la mesure où la 
mise en îuvre de la clause de stabilit® sera 
extrêmement couteuse. 
 

La prime aux clubs formateurs 
 
Certaines équipes se sont fondées sur la formation de 
jeunes joueurs, et ont basé leur modèle économique sur 
la création de viviers : on peut citer lôAjax dôAmsterdam, 
Arsenal, lôAJ Auxerre,...  
 
Afin dôencourager lôeffort de formation de jeunes talents, 
la FIFA a mis en place deux types de règles. 
 
Dôun c¹t®, la FIFA interdit en principe le transfert de 
joueurs âgés de moins de 18 ans, sauf dans certains 
cas de déplacement des parents avec lui (Dictionnaire 
permanent droit du sport, p. 1769). Cela permet de 
pr®server les jeunes joueurs dôexils ¨ lô®tranger qui 
peuvent lui être préjudiciable. 
 
Dôun autre c¹t®, la FIFA a adopt® le 1

er
 octobre 2009 un 

nouvel Article 20 du Règlement du statut et du transfert 
du joueur, assurant une rémunération aux clubs 
formateur. Ainsi, à chaque fois que le joueur signe un 
nouveau contrat professionnel avant ses 23 ans,  les 
clubs lôayant accueilli entre ses 12 et 21 ans percevront 
une indemnité de formation qui est fonction du statut du 
club avec lequel il conclut un contrat et du nombre 
dôann®es dôaccueil par le club formateur.  
 
Le système des transferts dans le football est bien 
souvent accusé de favoriser les clubs les plus riches, 
lesquels ont les moyens financiers les plus importants 
pour attirer les meilleurs joueurs. Cependant, avec le 
fair-play financier, voulu par le pr®sident de lôUEFA 
Michel Platini, le montant des indemnités de transfert 
diminuera peut-être. A suivre. 
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La campagne Légisport 
« Mettre K.O. la violence et  
le racisme dans le sport » 
honorée du Label Sport  
de la Ville de Marseille 

 
Le 16 Novembre 2011, Richard Miron, Adjoint au 
Maire de la Ville de Marseille Délégué au Sport, 
aux équipements sportifs, au développement du 
sport pour tous, a remis le Label Sport à Légisport, 
au club Marcel Cerdan, salle où le légendaire 
Champion du Monde sôentraînait à la Libération 
quand il boxait à Marseille. Une nouvelle 
récompense pour la campagne « Mettre K.O. la 
violence et le racisme dans le sport », déjà honorée 
du Prix National du Fair-Play (2006), du Label 
« Tous différents, Tous égaux » du Ministère des 
Sports (2007) et du Prix de lôAgora du Sport (2010). 
 

 
 

A LIRE AVANT LES J.O. 

 

 
Lôaventure des 
Jeux Olympiques 
Un siècle de passion 
olympique 

par Guy Benamou, 
 

Editions Jacob-Duvernet 

 
Voici racontée la grande aventure des Jeux 
Olympiques : 141 209 athlètes dont 32 124 
femmes qui ont eu le bonheur de faire de leur rêve 
une réalité en participant à cet évènement hors du 
commun. Côest un v®ritable voyage ¨ travers le 
temps, les pays et lôhistoire auquel nous invite dans 
ce livre de référence le célèbre journaliste sportif 
Guy Benamou qui a couvert un grand nombre de 
J.O. 365 pages. 

LA LIBRAIRIE  
 

DE LEGISPORT  
 

Bon de commande à retourner  
¨ LEGISPORT, 8 Rue dôArcole,  

13006 Marseille 
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